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Mot de bienvenue 

Madame Caroline Jolette, souhaite la bienvenue aux participants de la rencontre et les 
remercie de s’être déplacés. La liste des participants est disponible en annexe 1. 

 

Présentation des intervenants de Rio Tinto et de l’ordre du jour  
À tour de rôle, les animateurs de la soirée se présentent : 

• Caroline Jolette, ing. Conseillère sénior, Programme de stabilisation des berges du 
lac Saint-Jean 

• Luc Dallaire, Chef de service, secteur Péribonka 
• Jean Paquin, ing. Hydrologue 
• Catherine Imbeau, Conseillère séniore, Communautés et Performance sociale - 

secteur Lac-Saint-Jean 
• Richard Dallaire, Conseiller sénior en relation avec le milieu et affaires immobilières 
• Simon Durocher, Conseiller principal Environnement 

Participent également à la rencontre : Anny-Pier Perron de Pilote groupe-conseil et Jérémy 
Jaupart, adjoint en communication pour Rio Tinto 

Avant de commencer, la vision d’Énergie Électrique est rappelée aux participants de la 
rencontre. Mme Jolette présente l'ordre du jour de la soirée, celui-ci convient aux 
participants.  

L’ordre du jour figure en annexe 2. 

Objectif de la consultation municipale 

 

Mme Jolette demande d’abord aux participants s’ils ont des attentes envers la démarche. Il 
est entendu que les attentes et les questionnements seront nommés au fil du déroulement 
de la rencontre. Mme Catherine Imbeau présente les objectifs de la démarche de 
consultation des acteurs municipaux.  

Les objectifs sont disponibles en annexe 3. 
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Contenu et fonctionnement de nos rencontres  
 

Mme Imbeau présente le calendrier des rencontres prévues avec le milieu municipal et 
l’objectif de chacune d’elles. Les règles de fonctionnement des rencontres sont également 
abordées et acceptées par tous. Le calendrier des rencontres et les règles de 
fonctionnement sont disponibles en annexe 4.  

 

Éléments de suivi 

1. Il est proposé que l’heure de début des rencontres suivantes soit révisée pour 8h30 au 

lieu de 8h. 

 

 

Présentation du Programme de stabilisation des berges.  
 

Mme Caroline Jolette ing. présente le Programme de stabilisation des berges du lac Saint-
Jean. L’objectif du programme actuel est de lutter contre l’érosion des berges due au 
rehaussement des eaux du lac Saint-Jean en tenant compte des facteurs environnementaux, 
des facteurs sociaux, et des facteurs économiques et techniques. Dans cette partie de la 
présentation, l’historique des décrets est également abordé. Le mode de gestion du lac 
Saint-Jean est présenté par Luc Dallaire.  

La présentation se trouve en annexe 5.  

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants : 

• Le territoire couvert par les travaux du programme ; 
• Les études qui appuient les décisions liées à l’intervention ou à la non-intervention 

dans le cadre du programme de stabilisation des berges ; 
• L’ouverture de Rio Tinto à considérer les préoccupations émises par ce comité dans 

l’élaboration de son prochain programme ; 
• L’implication de Rio Tinto dans la protection des milieux humides ; 
• La gestion des crues. 

 
 
 



3 

 

Questions des membres Réponses 

De combien de kilomètres à 

l’intérieur des tributaires Rio 

Tinto est-il responsable ? 

 

Nous pouvons rendre disponible une carte du territoire couvert 

par RT dans les tributaires.  

Est-ce que Rio Tinto peut 

s’engager à supporter les 

municipalités dans la gestion 

de l’érosion des tributaires ? 

 

 

L'objectif de cette rencontre est de discuter de la démarche pour 

arriver au prochain décret; cependant, l’équipe présente 

aujourd'hui est là pour vous écouter et faire le porte-voix de ce 

qui ne concerne pas le programme. 

Avez-vous trouvé la cause du 

phénomène de boulance ? 

Les analyses du phénomène sont avancées et nos méthodes de 

travail ont été adaptées et l’acquisition de connaissances sur le 

phénomène se poursuit. 

 

Comment expliquez-vous le 

retrait de la pointe Langevin 

des travaux du programme ?  

Les études ont démontré que l’érosion subie à la pointe 

Langevin est de nature fluviatile, elle est déclenchée par le débit 

exceptionnel à la Petite rivière Péribonka. Ces études sont 

disponibles sur le site web de la ville de Dolbeau-Mistassini. 

 

Il a t-il des interventions 

supplémentaires de prévue du 

côté de la Belle-Rivière ?  

En 2019, des travaux de relocalisation ont été effectués avec 

l'objectif d'espacer les rechargements. En 2021, la Belle-Rivière 

s'est bloquée considérant la crue très faible qui n’a pas permis 

de nettoyer adéquatement le chenal. La solution retenue a été 

l'aménagement de deux épis, dont la construction se termine au 

cours des prochaines semaines. Ces épis vont retenir les 

sédiments et réduire l'ensablement de La Belle-Rivière. Nous 

poursuivons les suivis. 

 

Pouvez-vous agir sur l’érosion 

du coté sud-ouest, dans le 

secteur de l’île Boulianne, 

comme bon citoyen corporatif 

?  

La protection de l’île Bouliane est une responsabilité partagée 

entre le gouvernement du Québec et les gestionnaires, la 

SÉPAQ. Rio Tinto s’est engagé dans la protection des milieux 

humides sur le territoire du Parc National de la Pointe Taillon. 

Pour les travaux de gestion de l’érosion à l’île Boulianne, un 

comité a été formé par le Parc et des solutions ont été étudiées. 

Le meilleur choix était de ne pas intervenir. 
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Est-ce que l’enrochement 

effectué du côté des milieux 

humides près de l'île Bouliane 

sont des travaux effectués par 

Rio Tinto ? 

 

Oui, Rio Tinto s’est engagé dans la poursuite de travaux de 

protection du Complexe du lac Askeen à l’hiver 2025.  

Pourquoi Rio Tinto souhaite-t-

il ajouter une pelle 

supplémentaire alors que nous 

savons que le problème de 

déversement se situe à la 

gorge de la rivière Grande 

Décharge? 

La “pelle” ou vanne supplémentaire, constituait une option sous 

étude dans le cadre de la réfection de la centrale hydroélectrique 

Isles Maligne (CIM). Du fait de la restriction d’écoulement de la 

gorge du LSJ, elle ne représente pas un actif de contrôle du 

niveau du lac Saint-Jean mais bien une mitigation lors des 

travaux de CIM (centrale Iles-Maligne).  L’option actuelle 

s'oriente vers des vannes chauffées opérables en hiver.  

Qu’est-ce que vous contrôlez 

en termes d’entrée d’eau dans 

le lac ? 

Rio Tinto contrôle 25 % de l’eau qui arrive par le bassin versant 

du lac Saint-Jean. 

 

Éléments de suivi 

 

1. Ajouter une carte des limites de la zone d’intervention du PSBLSJ de Rio Tinto dans les 

tributaires.  

Le lien pour avoir accès à la carte est disponible en annexe 11. 

 

Vers un prochain décret : un contexte en évolution 
 

Mme Caroline Jolette présente l’évolution du contexte entourant le Programme de 
stabilisation des berges depuis l’émission du dernier décret.). La présentation se trouve en 
annexe 6. 

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants :  

• Certains participants souhaitent en connaître davantage sur les modalités du statut 
particulier reconnu à la communauté autochtone, et la nature de la relation entre la 
Première Nation et l’entreprise. 
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Questions des membres Réponses 

Est-ce que l’entente avec les 

Premières Nations couvre tout 

le territoire du lac et qu’est-ce 

qu’elle comprend ?  

L’entente dont vous parlez est l’entente Kuessileu, le vent tourne. 

Il s’agit d’une entente de principe visant à identifier des 

opportunités de collaboration et établir des recommandations 

sur six axes communs, soit l’emploi et la formation, les 

occasions d’affaires, le patrimoine culturel et l’environnement, 

les partenariats, la transition énergétique et la gouvernance. 

Comme nous opérons depuis près de 100 ans sur le 

Nistassinan, nous croyons qu’il est important de développer des 

liens et une connaissance des enjeux des Première Nation.  

 

La procédure d’évaluation environnementale 
 

M. Simon Durocher présente la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 

l'environnement (PÉEIE) et ses composantes aux participants présents. Les dates préliminaires sont 

également abordées.  

La présentation se trouve en annexe 7. 

Faits saillants de l’avis de projet  
 

Mme Jolette présente les informations importantes de l’avis de projet du Programme de 
gestion de l’érosion des plages et des berges du lac Saint-Jean 2028-2037. Les informations 
présentées concernent les 3 composantes du prochain programme, la localisation et le 
calendrier de réalisation du projet, les activités d’information et de consultation du public et 
des communautés autochtones ainsi qu’une description des principaux enjeux et impacts 
appréhendés sur le milieu récepteur. L’émission de gaz à effet de serre est abordée dans la 
présentation.  

M. Richard Dallaire ajoute que, dans l’avis de projet, les tableaux qui font état des 
préoccupations récoltées en amont sont disponibles. Et, qu’avec les différents moyens de 
consultation qui sont mis en place, l’objectif est de continuer d’enrichir les préoccupations 
des citoyens et des différentes parties prenantes.  

La présentation se trouve en annexe 8. 

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants : 

• Le territoire couvert par le prochain programme, ainsi que la nature du nouveau titre 
du prochain programme. 



6 

 Questions des 

membres 
Réponses 

Quelle est la différence entre 

le programme de stabilisation 

des berges actuel et la 

nouvelle nomination du 

prochain programme ? 

Mme Caroline Jolette : Le PSB vise à lutter contre l’érosion à 

tout prix, tandis que pour le prochain programme, nous 

souhaitons davantage être dans l’intervention par la gestion de 

l’érosion. C’est donc une gestion différente, plus adaptée à la 

séquence « éviter – minimiser – compenser » mise de l’avant 

par le MELCCFP. 

 

 

Éléments de suivi 

 

1. Envoyer les faits saillants de l’avis de projet aux participants 

 

Période de questions 
Les questions ont été adressées au fur et à mesure de la tenue de la rencontre. 

Info-crue  
M. Jean Paquin présente les informations relatives à l’info-crue.  

L’info-crue est disponible en annexe 9. 

Prochaine rencontre 
La prochaine rencontre aura lieu le 17 avril, le lieu est à confirmer. 
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Annexe 5 : Présentation du Programme de stabilisation des berges du lac 
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Annexe 9 : Info-crue 
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Annexe 10 : Liste des éléments de suivi 

 

 

Éléments de suivi 

1. Ajouter une carte des limites de la zone d’intervention du PSBLSJ de Rio Tinto dans les 

tributaires 

2. Envoyer les faits saillants de l’avis de projet aux participants 

 

 

 

Annexe 11 : Lien de la carte des limites de la zone d’intervention du PSBLSJ 

de Rio Tinto dans les tributaires. 

 

Carte des limites du territoire d'intervention 

https://groupegvm.sharepoint.com/:b:/s/RioTinto-PSB-ComitConsultatif/EaTHULRwmQZGhAKKlMneN8ABTrYKsKXClFGITj3kd9hLhQ?e=rLbpuV

